
OBJECTIF
Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère 
commercial. Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce 
produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

PRODUIT

nom de la société de gestion : Alderan
site internet : www.alderan.fr
contact : appelez le 01 42 89 47 95 pour de plus amples informations
autorité compétente : l’Autorité des marchés financiers (AMF) est chargée du contrôle d’Alderan en ce qui concerne ce document d’informations 
clés. Alderan est agréée et réglementée par l’AMF sous le numéro GP-17000026 en date du 5 septembre 2017.
date de production du document d’informations clés : 01.11.2024

AVERTISSEMENT
Vous êtes sur le point d’acheter des parts d’un produit qui n’est pas simple et peut être difficile à comprendre.

EN QUOI CONSISTE CE PRODUIT ?
type : ActivImmo est une Société Civile de Placement Immobilier (SCPI) à capital variable, procédant à une offre au public.

durée : la durée de la SCPI est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation au registre du commerce et 
des sociétés. Cette durée pourra être prorogée, ou la SCPI dissoute par anticipation, à tout moment, par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire des associés.

objectifs : la SCPI a pour objectif de constituer, par des investissements majoritaires, un patrimoine immobilier locatif spécialisé dans l’immobilier 
tertiaire à dominante de locaux d’activités, d’entrepôts, de messagerie et de logistique, et accessoirement bureaux ou commerces ne dépassant 
pas trente pour cent (30%) de la valeur vénale du patrimoine ; patrimoine situé en France, dans les grandes métropoles de l’Union européenne 
ou en périphérie de ces métropoles, propre à assurer l’objectif de gestion qui est de potentiellement distribuer un dividende soumis à l’existence 
d’un revenu distribuable et à la décision de l’assemblée générale des associés de la SCPI. Sous réserve des conditions de marché et en fonction 
des opportunités, la SCPI privilégie les actifs qui, de par leur emplacement et leurs caractéristiques techniques, sont ou peuvent potentiellement 
devenir des bâtiments de logistique urbaine. La SCPI a par ailleurs pour objectif de participer à construire une logistique durable pour demain. En 
ayant obtenu le label ISR, la SCPI s’engage à mesurer la performance extra-financière en matière environnementale, sociale et de gouvernance 
(« ESG ») de ses immeubles et à l’améliorer. Elle adopte pour cela une démarche de progrès continu. L’objectif étant de faire progresser de 20 
points (sur 100) les immeubles les moins performants en 3 ans à périmètre constant. Cet objectif pourrait ne pas être atteint par exemple si les 
investissements à réaliser étaient financièrement trop impactants sur la performance de la SCPI ou si des autorisations administratives étaient 
refusées.

De manière générale, les investissements porteront sur des immeubles générant des revenus immédiats ou potentiels et compatibles avec 
l’objectif de gestion. Ces immeubles seront loués à des PME, PMI, ETI ou encore des filiales de grands groupes.
En fonction de l’environnement du marché de l’immobilier tertiaire, la SCPI pourra procéder à des acquisitions en l’état futur d’achèvement, 
en promotion, vente à terme ou à toute acquisition permettant une valorisation de l’actif à moyen terme sans remettre en cause l’objectif de 
rendement immédiat.

La SCPI se réserve la possibilité, si une opportunité se présente et que les conditions des marchés de l’investissement immobilier sont 
raisonnablement favorables, de céder un ou plusieurs actifs afin de dégager des plus-values, réduire ou solder des emprunts et réaliser de 
nouveaux investissements.

investisseurs de détail visés : la SCPI s’adresse à tous types d’investisseurs ayant un horizon d’investissement d’au moins 8 ans, à l’exclusion (i) 
des investisseurs dits U.S. Persons comme définis dans la note d’information et (ii) de ceux qui n’acceptent aucune perte en capital.

modalités de sortie : une sortie est possible mais n’est pas garantie par la société de gestion. Vous êtes donc soumis au risque de liquidité tel 
que détaillé ci-après. Deux possibilités de sortie sont ainsi proposées aux associés (telles que décrites au Chapitre II de la note d’information) : (i) 
le retrait des parts. Toutefois, il doit exister un ou plusieurs investisseurs qui souscrivent un nombre de parts au moins équivalent pour que votre 
demande soit satisfaite, et (ii) la cession de gré à gré. Cependant, la société de gestion ne garantit pas la revente des parts.

dépositaire : Société Générale Securities Services

Pour obtenir de plus amples informations sur la SCPI, sa note d’information, ses statuts, le dernier rapport annuel, ainsi que le dernier bulletin 
trimestriel d’information sont disponibles gratuitement sur le site internet de la société de gestion www.alderan.fr. 

ActivImmo
Société Civile de Placement Immobilier (SCPI) gérée par Alderan
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L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau 
de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la 
probabilité que ce produit enregistre des pertes en cas de 
mouvements sur les marchés ou d’une impossibilité de notre 
part de vous payer.

Nous avons classé le produit dans la classe de risque 3 sur 7, qui 
est une classe de risque entre basse et moyenne. Autrement dit, 
les pertes potentielles liées aux futurs résultats du produit se 
situent à un niveau entre faible et moyen et, si la situation venait 
à se détériorer sur les marchés financiers, il est peu probable 
que notre capacité à vous payer en soit affectée.

La catégorie de risque associée à cette SCPI est susceptible 
d’évoluer dans le temps. La catégorie la plus faible ne signifie 
pas un investissement sans risque.

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous conservez les parts 
de la SCPI pendant 8 années.

risque le plus faible risque le plus élévé

Avertissement : le risque réel peut être très différent si vous optez pour 
une sortie avant échéance, et vous pourriez obtenir moins en retour. 

1 2 3 4 5 6 7

QUELS SONT LES RISQUES ET QU’EST-CE QUE CELA POURRAIT ME RAPPORTER ?
indicateur de risque

Risques matériellement pertinents et non pris en compte dans l'indicateur :

risque de perte en capital : le capital que vous investissez dans la SCPI n’est ni garanti ni protégé. Vous pourriez ainsi perdre votre capital. Votre 
responsabilité en tant qu’associé à l’égard des tiers est limitée au montant de votre part dans le capital de la SCPI.

risque de marché : ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre 
investissement.

risque de liquidité : conformément aux dispositions relatives aux sociétés à capital variable, tout associé a le droit de se retirer de la SCPI dans 
les limites des clauses de variabilité fixées par les statuts. La SCPI ne garantit pas la revente des parts, ni le retrait, la sortie n’étant possible que 
dans le cas de l’existence d’une contrepartie.

risque en matière de durabilité : la SCPI est exposée à des risques de durabilité, définis par le Règlement SFDR comme tout événement ou 
situation liés à l’environnement, à l’approche sociale ou à la gouvernance, qui, s’ils se produisent, peuvent avoir un impact négatif important, réel 
ou potentiel, sur les revenus générés par l’investissement et/ou sa valeur. 

Scénarios de performance (montants exprimés en euros) :

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. 
Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être 
prédite avec précision. Les scénarios présentés représentent des exemples basés sur les résultats du passé et sur certaines hypothèses. Les 
marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de 
marché extrêmes.

période de détention recommandée : 8 ans
exemple d’investissement : 10 000€

scénario 1 an

si vous sortez 
après 8 ans 

(période de détention
recommandée)

minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti si vous sortez avant 8 ans. 
Vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.

tensions
ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8 180€ 6 900€

rendement annuel moyen -18,20% -4,53%

défavorable
ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8 670€ 8 670€

rendement annuel moyen -13,30% -1,77%

intermédiaire
ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 9 490€ 14 510€

rendement annuel moyen -5,10% 4,76%

favorable
ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 9 770€ 15 410€

rendement annuel moyen -2,30% 5,55%

Ces différents scénarios indiquent la façon dont votre investissement pourrait se comporter et vous permettent d’effectuer des comparaisons 
avec d’autres produits.

Les scénarios présentés sont une estimation de performances futures à partir de données du passé relatives aux variations de la valeur de cet 
investissement. Ils ne constituent pas un indicateur exact. Ce que vous obtiendrez dépendra de l’évolution du marché et de la durée pendant 
laquelle vous conserverez l’investissement ou le produit.

Il n’est pas facile de sortir de ce produit. Si vous sortez de l’investissement avant la fin de période de détention recommandée, aucune garantie ne 
vous est donnée et vous pourriez subir des coûts supplémentaires.

QUE SE PASSE-T-IL SI ALDERAN N’EST PAS EN MESURE D’EFFECTUER LES VERSEMENTS ?
Le produit est constitué comme une entité distincte d’Alderan. En cas de défaillance d’Alderan, les actifs du produit conservés par le dépositaire 
ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en raison de la ségrégation 
légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.
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Coûts au fil du temps (montants exprimés en euros) :

Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du 
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des 
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.

Nous avons supposé :
• qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0%) ;
• que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ; et,
• 10 000€ sont investis.

si vous sortez
après 1 an

si vous sortez 
après 8 ans 

(période de détention
recommandée)

coûts totaux 1 357€ 6 570€

incidence des coûts annuels (1) 13,57% 5,00% chaque année

(1) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent 
annuellement votre rendement au cours de la période de 
détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la 
fin de la période de détention recommandée, il est prévu que 
votre rendement moyen par an soit de 9,76% avant déduction 
des coûts et de 4,76% après cette déduction.

Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui 
vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous 
fournit. Cette personne vous informera du montant.

Composition des coûts :

coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie si vous sortez
après 1 an

coût d’entrée
10.60% du montant que vous payez au moment de l’entrée dans l’investissement. 
Il s’agit du montant maximal que vous paierez. La personne qui vous vend le 
produit vous informera des coûts réels.

1 060,00€

coût de sortie Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit, mais la personne qui 
vous vend le produit peut le faire. 0,00€

coûts récurrents prélevés chaque année

frais de gestion et autres frais 
administratifs et d’exploitation

0.40% de la valeur de votre investissement par an. Cette estimation se base sur 
les coûts réels au cours de l’année dernière. 35,56€

coût de transaction

2.92% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des 
coûts encourus lorsque nous achetons et vendons les investissements sous-
jacents au produit. Le montant réel varie en fonction de la quantité que nous 
achetons et vendons.

261,40€

coûts récurrents prélevés chaque année

commission liée aux résultats et 
commission d’intéressement Aucune commission liée aux résultats n’existe pour ce produit. 0,00€

COMBIEN DE TEMPS DOIS-JE LE CONSERVER ET PUIS-JE RETIRER DE L’ARGENT DE FAÇON ANTICIPÉE ?

Période de détention recommandée : 8 ans

La SCPI a été créée dans la perspective de détention d’actifs immobiliers sur un horizon à moyen et/ou long terme en raison de la nature des 
actifs sous-jacents. La société de gestion vous recommande de détenir votre investissement pendant au moins huit (8) ans. Toute détention 
d’un investissement dans la SCPI pour une durée inférieure est susceptible de pénaliser l’investisseur qui demande le retrait avant l’expiration 
de celle-ci.

Il vous est néanmoins possible de céder avant la fin de la période de détention recommandée tout ou partie de vos parts de la SCPI en faisant 
une demande de retrait (voir ci-dessus le paragraphe « Modalités de sortie »).

COMMENT PUIS-JE FORMULER UNE RÉCLAMATION ?
Si vous rencontrez des difficultés au niveau de la prestation délivrée ou du produit et que vous souhaitez nous faire part de votre réclamation, 
vous pouvez contacter la personne qui vous a vendu le produit ou nous contacter :

•   par voie électronique à l’adresse suivante : reclamations@alderan.fr ;
• par voie postale à l'adresse suivante : Alderan, 4, avenue Georges Mandel, 75116 Paris ; et,
•   par téléphone au 01 42 89 47 95 (suivi d’une confirmation écrite par voie électronique ou postale).

Si les réponses apportées à votre réclamation sur un différend relatif à la commercialisation ou la gestion des produits gérés par Alderan ne vous 
ont pas donné satisfaction, ou aucune suite n’a été donnée à votre réclamation dans le délai prévu, vous avez la possibilité, en tant qu'épargnant 
ou investisseur, de saisir le médiateur de l'AMF :

•   de préférence par formulaire électronique sur le site de l’AMF (https://www.amf-france.org/fr/le-mediateur-de-lamf/votre-dossier-de-
mediation/vous-voulez-deposer-une-demande-de-mediation) ; ou,

•   par courrier postal à : Médiateur de l'AMF - Autorité des marchés financiers, 17, place de la Bourse, 75082 Paris Cedex 02.

Pour toute information sur la médiation de l’AMF, consultez le site www.amf-france.org, rubrique médiation. 

La politique de traitement des réclamations d’Alderan se trouve sur la page « Réclamations » du site internet www.alderan.fr.

AUTRES INFORMATIONS PERTINENTES
La SCPI relève de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 relatif à la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des 
services financiers (« Règlement SFDR »), étant précisé que la SCPI n’a pas vocation à avoir pour objectif l’investissement durable, au sens de 
l’article 9 du Règlement SFDR.

Les informations relatives à la finance durable sont disponibles sur le lien suivant : https://alderan.fr/nos-engagements/
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